
 

 

 

Photo d’Identité 

 

 

 

 

 

 
UNIVERSITE ORLEANS  

                                                 UFR STAPS 

                                                           2010-2011 
 

 

 

Dossier destiné aux étudiants inscrits en  
Licence à l’UFR STAPS d’Orléans  

et désirant se porter candidat à 

 

Institut Régional de Formation Masseur-
Kinésithérapeute d’Orléans 

IRFMK 
 

 
 

DOSSIER DE CANDIDATURE 
 

 

NOM : ………………………………………………………………………………. 

PRÉNOM : ………………………………………………………………………………. 

 

Adresse : …………………………………………………………………………….. 

 

Tél :  E-mail : 

Nationalité : 

Date de naissance : 

Lieu et département de naissance : 

Situation familiale : 
 

I –Vos formations universitaires 

Année Etablissement de formation ou université Diplôme obtenu Mention 

    

    

    

    

    

    



 
II – Vos expériences professionnelles, stages et/ou de bénévolat  

 

Année Association, entreprise, collectivité territoriale, séjour à l’étranger, … 

  

  

  

  

  

 

 
 

 

 

PIECES A JOINDRE A CE DOSSIER :  
 

 

 
Votre dossier devra comporter obligatoirement les pièces mentionnées dans l’ordre suivant : 

 

1. Le dossier de candidature dûment rempli sur ces 2 pages 

2. Une lettre de motivation exposant entre autres votre projet professionnel 

3. Votre Curriculum Vitae détaillé 

4. La photocopie des relevés officiels des notes obtenues depuis le baccalauréat (ou titre 

équivalent).  
5. La photocopie d’autres diplômes s’il y a lieu 

 

 

 

NB : Les dossiers incomplets seront classés sans suite. Néanmoins, si vous êtes en attente de 

résultats, ceux-ci pourront être envoyés ultérieurement dès que les résultats seront en votre 

possession. Si tel est le cas, indiquer la date attendue. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 
Attention  

Nota : Aucun dossier déposé après le 31 mars 2011 ne sera examiné. 

LE DOSSIER COMPLET DOIT PARVENIR 

AU PLUS TARD LE 31 MARS 2011 

 

A L’UFR STAPS 

A l’attention de Mme N. RIETH 

 

2, allée du Château 

BP 6237 

45062 ORLEANS CEDEX 2 


